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LES MODALITÉS D’ATTRIBUTION DU DIPLÔME

Il est attribué par un jury, constitué de 
professeurs, à la suite des épreuves écrites 
au mois de juin.

Il est décerné aux élèves dispensés du 
brevet libanais ayant obtenu un nombre 
total de points au moins égal à 400 sur 
800 soit une moyenne de 10/20



LES MENTIONS
Mention “Assez bien” : au 
moins 480 points sur 800

Mention “Bien” : au moins 560 
points sur 800

Mention “Très bien” : au moins 
640 points sur 800



LA REPARTITION DES POINTS

 400 points sur les acquis scolaires du cycle 4 (5e, 4e, 
3e)

 100 points pour l’épreuve orale de projet

 100 points pour l’épreuve écrite de mathématiques

 50 points pour l’épreuve écrite de sciences (physique-
chimie, svt, technologie)

 50 points pour l’épreuve écrite d’HG et EMC

 100 points pour l’épreuve écrite de français



LES ACQUIS SCOLAIRES DU CYCLE 4

1. Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’écrit et à 
l’oral

2. Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère

3. Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, 
scientifiques et informatiques

4. Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du 
corps

5. Les méthodes et outils pour apprendre

6. La formation de la personne et du citoyen

7. Les systèmes naturels et les systèmes techniques

8. Les représentations du monde et l’activité humaine

Ce sont les compétences acquises par les élèves au cours des trois années. Elles sont 

réparties en 8 composantes:



LES ACQUIS SCOLAIRES DU CYCLE 4

Maîtrise insuffisante : 10 points

Maîtrise fragile : 25 points

Maîtrise satisfaisante : 40 points

Très bonne maîtrise  : 50 points

Ces compétences sont converties en nombre de points:



L’EPREUVE ORALE DE PROJET

L’épreuve orale porte sur un projet 

réalisé dans le cadre de l’un des 4 

parcours éducatifs:



L’EPREUVE ORALE DE PROJET: LES PARCOURS



L’EPREUVE ORALE DE PROJET: LES MODALITES

Les élèves passent l’épreuve individuellement:

5 minutes de présentation + 

10 minutes d’entretien avec le jury

Epreuve officielle: Samedi 24 mai au CPF



LES EPREUVES ECRITES: LES MODALITES

Français 3h (avec une pause)

Mathématiques 2h

HG EMC (2h)

Sciences (2 matières de 3) 1h

Epreuves officielles: Mardi 17 et Mercredi 18 juin



LA CERTIFICATION PIX 

PIX, pour quoi faire ?

La Certification PIX a pour objectif de fournir aux élèves une attestation qui valide officiellement le niveau 

de leurs compétences numériques.

Ces 16 compétences sont réparties dans 5 domaines :

• Information et données,

• Communication et collaboration,

• Création de contenu,

• Protection et sécurité,

• Environnement numérique.

Il y a 6 niveaux d’expertise pour chaque compétence.

Qui est concerné ?

La certification PIX concerne tous les élèves de 3e et est obligatoire.

Quand cela aura-t-il lieu ?

La certification se déroulera durant le 3e trimestre, avant les épreuves du Brevet. Il ne s’agit pas d’une note 

et cela n’a aucune incidence sur l’obtention ou non du DNB.

Comment s’y préparer ?

Les campagnes sont régulièrement lancées par les professeurs et par les équipes depuis que

les élèves sont en cycle 4. 

Certification : 

samedi 17 mai 2025



CALENDRIER 


